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Roure-Bertrand Fils, salle des batteuses, (lavage des pommades)
Grasse début XXe siècle, collection Musée International de la Parfumerie
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Edito de Philippe Massé

La parfumerie, née en partie de l’activité de la tannerie, artisanale d’abord, industrielle ensuite, a 
toujours su contourner les obstacles, résister aux contraintes, muter et s’adapter en fonction des 
circonstances, des contextes socio-économiques, de la mondialisation…
Un héritage séculaire, qui, à nous grassois et habitants du Pays de Grasse, fait notre fierté car la 
parfumerie française depuis toujours fait rêver le monde. 

Au cours des siècles, le parfum a entretenu des liens avec la magie. Et aujourd’hui encore, nos 
entreprises perpétuent ces liens. Des entreprises qui enchantent nos sens, qui possèdent des 
talents fabuleux qui les ont aidées à se développer au fil des décennies. Dans nos industries 
travaillent artistes, scientifiques, producteurs, gestionnaires, commerçants, communicants… une 
savante alchimie au service de la recherche, la tradition,  la création artistique et l’innovation …

Aujourd’hui ce sont 70 sociétés qui adhèrent au Syndicat PRODAROM, représentant environ 80% 
de l’activité française du secteur. Avec un chiffre de 2.6 milliards d’euros pour l’année 2017, chiffre 
consolidé des sociétés, PRODAROM représente un poids économique important au niveau national 
avec plus de 6000 salariés, et aussi au niveau mondial.

En tant que Président du Syndicat de PRODAROM depuis  2012, c’est donc une grande fierté de 
mettre à l’honneur ces femmes et ces hommes qui ont défendu toute une filière et qui ont contribué 
à l’essor d’une industrie fascinante qui se perpétue de génération en génération grâce à des 
savoir-faire uniques.

Entre tradition et modernité, entrez dans l’univers des serviteurs du parfum, déambulez dans 
les espaces muséaux et découvrez les portraits des dirigeants, les actions phares du syndicat, 
l’histoire des sociétés emblématiques (Chiris, Roure, Lautier, Mane, Robertet, Charabot, Givaudan, 
Méro&Boyveau, Tombarel, Jean Niel, Fragonard, Bruno Court, Schmoller&Bompard), les 
photographies et les rétrospectives.

Puisse cette exposition permettre à chacun de se réapproprier  et de redécouvrir ce patrimoine 
fondateur exceptionnel.

 Philippe Massé
Président de PRODAROM

Célébrer les 120 ans de PRODAROM au travers 
d’une exposition, est une manière pour nous 
tous de rendre hommage à toute une profession 
qui a fait la réputation de Grasse jusqu’à devenir 
la ville « capitale mondiale du parfum ».  Le 
Syndicat Officiel des Parfumeurs Distillateurs est 
né en 1898 en Mairie de Grasse. Un syndicat qui 
a toujours défendu les intérêts de la profession 
auprès des autorités de tutelle qu’elles soient 
nationales, européennes ou mondiales.

Vue de Grasse prise de l’Est,  Vers 1910.
Collection MIP
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L’EXPOSITION

PRODAROM fête cette année ses 120 ans. Pour célébrer l’évènement, le Syndicat National de 
Fabricants de Matières Premières Aromatiques invite à une exposition rétrospective du 28 juin au 
31 août 2018 dans les salles Espace A – Niveau -2  de l’Hôtel Pontevès.

Ces décennies passées au service d’une profession emblématique du luxe à la française ont, 
en effet, légué un patrimoine riche et varié. Films et photographies, historiques d’entreprises 
adhérentes et de leurs dirigeants devenus présidents du syndicat, documents iconographiques, 
objets collectés au fil du temps et amoureusement conservés, constituent autant de trésors cachés 
d’une industrie qui sans cesse a eu à cœur d’allier savoir-faire et modernité. 

Quand on interroge le passé il répond : présent ! écrivait Sacha Guitry. En mobilisant ses partenaires, 
PRODAROM a pu mettre à l’épreuve cet adage. Que soient ici remerciées les sociétés, institutions 
et personnes qui ont ouvert leurs réserves et ravivé leurs souvenirs. Ils ont ainsi contribué à donner 
corps à cette histoire plus que centenaire.
 

Gravure de l’usine Chiris, avenue Pierre Sémard, années 1920. 
Collection MIP
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PARCOURS

Déclinée dans trois espaces, cette exposition propose en premier lieu une présentation générale 
du syndicat et de ses actions à travers le temps ainsi qu’un aperçu de son ancrage actuel dans 
la profession. Fondé en 1898, l’institution n’a eu de cesse, depuis cette date, de s’investir pour la 
défense d’une profession porteuse d’un savoir-faire rare en matière de composition parfumées et 
aromatiques.

Une deuxième section, dite Salle des Présidents, propose à travers l’évocation des vingt-huit 
présidents successifs du syndicat, une plongée dans l’histoire des différentes sociétés qui ont 
contribué à l’essor de l’industrie des matières premières aromatiques. Les Établissements Chiris 
ou Roure autrefois, les sociétés V. Mane Fils, Robertet ou Givaudan aujourd’hui s’inscrivent dans 
une tradition fortement ancrée à Grasse, Paris et dans nombre d’autres territoires français et 
étrangers. Cette section présente aussi au public, différents objets issus des collections privées 
des entreprises et de leurs membres. On y trouve également des objets du Musée International 
de la Parfumerie, acquis depuis des années, grâce au soutien de professionnels. Comprendre 
comment les industriels ont parfois su agir collectivement, dans un environnement pourtant 
fortement concurrentiel, constitue également un des thèmes abordés. 

Enfin, la projection d’un film rarement montré, intitulé « Parfums de France », vient clore cette 
immersion dans l’univers enrichissant des parfumeurs et aromaticiens. Autant d’acteurs qui 
concourent à l’animation d’une activité industrielle dynamique et résolument tournée vers l’avenir. 
Commandé par le syndicat des parfumeurs en 1948, la célèbre auteure Louise de Vilmorin, en a 
rédigé les commentaires et a prêté sa voix pour l’occasion. 

1885
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NATURAL FLAVOURING SUBSTANCES - NATURAL AROMATIC EXTRACTS
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Voir conditions de vente au verso / conditions of sale, please turn over

Article 1 - APPLICATION AND CONTEST OF THE GENERAL SELLING CONDITIONS
Placing an order means the complete approval of our General Selling Conditions by
the buyer, excluding all others documents, even if special buying conditions were
done.
Article 2 - ORDERS
BFA Laboratoires can only accept written orders (by fax or mail). These orders have
to be approved by the seller and can be cancelled only with our plain agreement.
Article 3 - BOOKING OF GOODS, CONTRACTS
Contracts or booking of goods are related to prior contracts. They go through
independent order processing. Each call-off or order on these bookings or contracts
will be confirmed without any commitment in the processing of the future orders or
call-offs. Reserves made in case of absolute necessity may apply at any time in the
processing of the goods or contract bookings.
Article 4 - PRICES
In any case our indicative prices could not be considered as a firm offer. Invoices
are done under our confirmation of up-to-date prices at the actual delivery time.
Article 5 - INDUSTRIAL PROPERTY
The communication of technical information on the products sold or sampled, our
signature put to the terms of reference issued by our customers, cannot be
considered as a transfer of industrial property, know-how or trade secret.

Article 6 - DELIVERY
Delivery times given by the seller are only approximate and do not engage BFA
Laboratoires. Delay which may occurs does not give the buyer the right to cancel
the sale or to claim any damage whether compensatory.
Article 7 - SHIPMENT
The seller will not entertain claims for loss , damage, non delivery or non conformity
of goods and the buyer will be deemed to have accepted the goods unless the
buyer fully complies with the following conditions:
All claims for partial loss or damage to any consignment or non delivery of part of
any consignment or non conformity of the delivered items and the ones ordered,
must be received by the seller within 7 days after receipt of the consignment or
partial consignment, by registered mail. 
Article 8 - RETURNED GOODS
All returned goods are subject to a formal written agreement between BFA
Laboratoires and the buyer. All returned goods will not be accepted without this
previous agreement and thus will not be credited to the buyer.
Only unsaleable goods beeing the fact of BFA Laboratoires can be returned. The
seller will solely accept returned goods in its original package.
If BFA Laboratoires accepts returned goods, a credit note will be established in

favour of the buyer, after checking the correct resealable condition of the product.
Article 9 - PAYMENT 
Unless otherwise stated on the seller's invoice, payment for each delivery must
occur as to be received by the seller not later than the thirtieth day from the date of
invoice and shall be made in the specified currency.
In any case, payments cannot be differed or subject to a compensation within a
previous written agreement from BFA Laboratoires. 
In case of anticipated payment, BFA Laboratoires will not apply any discount.
In case of delay in payment, BFA Laboratoires will hold or cancel all the orders or
subsequent deliveries without notice and all other payments, even those which are
not at the maturity date, can be immediately dued. 
In case of delay in payment, BFA Laboratoires will charge the buyer penalties on
overdue accounts from the dued date until total payment at the legal rate plus 1,5 %
per month of delay. These extra cost will apply without notice.
The buyer have to pay all charges concerning the collection of money and the
lawyer's retainers.
Article 10 - CASE OF ABSOLUTE NECESSITY
Juridical consequences of the absolute necessity case will apply and the following
facts will constitute, according to the case, causes of extinguishment or
postponement of our commitments without any recourse from the buyer, that is to
say: accidents that may occur and thus disrupt our production or the storage of our
products, carrying failure, fire, flooding, breaking of machines, total or partial strikes,
lockout, decisions from Legal Authority, or war and civil war, riots, raw materials or
energy supplying troubles, stolen raw materials but also all events that could delay
or stop or make inordinate from an economic point of view, the achievement of our
commitments.
Article 11 - PROPERTY RIGHTS
Property transfer of the delivered goods is effective after complete payment, then
products become the property of the buyer. In consequence, if this procedure is not
adhered to, BFA Laboratoires will have the right to recover the unpaid goods.
Article 12 - TRANSFER OF RESPONSABILITY 
In spite of clause of transfer of property, the buyer is responsible of the goods upon
delivery or at such earlier time as risk shall pass to the buyer in accordance with
Incoterms.
Article 13 - JURIDICTION
The contract and the General Selling Conditions shall be governed by and
interpreted according to the french laws. In case of litigation, the Tribunal de
Commerce de Cannes is the only body competent to deal with the issue, whatever
delivery place or payment terms.

GENERAL SELLING CONDITIONS OUT OF FRANCE

Article 1 - APPLICATION ET OPPOSABILITÉ DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Le fait de passer commande implique l'adhésion entière et sans réserve du client aux
présentes conditions générales de vente, à l'exclusion de tous autres documents et ce,
même en présence de conditions d'achat du client.
Article 2 - COMMANDE
Toute commande doit être passée par écrit (courrier ou télécopie) et ne peut nous
engager qu'après acceptation par notre société.
Article 3 - RÉSERVATION DE MARCHANDISES, MARCHÉS
Les marchés ou réservations de marchandises sont assimilés à des précontrats
avec exécution séparée et distincte ; chaque appel de livraison relatif à ces
réservations ou marchés sera confirmé sans engagement sur les exécutions
suivantes. Les réserves pour force majeure pourront sʼappliquer à tout moment
dans lʼexécution des réservations de marchandises ou marchés.
Article 4 - PRIX
Dans tous les cas, les prix sont donnés à titre indicatif et ne peuvent constituer une
offre ferme, la facturation se faisant au prix en vigueur à la date de livraison, après
notre confirmation sʼil y a lieu.
Article 5 - PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE
La communication dʼéléments techniques sur les produits vendus ou échantillonnés,
la signature de cahiers des charges émis par nos clients, ne sauraient être
assimilées à un transfert de propriété industrielle, de savoir-faire ou de secret de
fabrication.
Article 6 - LIVRAISON
Les délais de livraison sont indicatifs et ne peuvent en aucun cas être un motif
d'annulation, de refus ou de demande d'indemnité.
Article 7 - RÉCEPTION
BFA Laboratoires n'acceptera aucune réclamation pour pertes, dommage, non-
livraison ou non-conformité de la marchandise et le client sera considéré comme
ayant accepté la marchandise sauf si celui-ci respecte les conditions suivantes :
Toute réclamation pour perte partielle, dommage, livraison partielle ou non-
conformité de la marchandise devra être reçue par BFA Laboratoires dans les 7
jours suivant la date de réception des marchandises.
Article 8 - RETOUR
Tout retour de produits doit faire l'objet d'un accord formel écrit entre BFA
Laboratoires et le client. Les marchandises retournées sans cet accord préalable ne
seront pas acceptées et ne seront donc pas créditées au client.
Seuls les produits viciés ou impropres à la vente du fait de BFA Laboratoires
peuvent être retournés. En tout état de cause, ne pourront être admis que les
produits reçus dans leur emballage d'origine.
Toute reprise acceptée par BFA Laboratoires entraînera l'établissement d'un avoir

au profit du client, après vérification qualitative et quantitative des produits retournés.
Article 9 - PAIEMENT
Sauf mention expresse sur la facture, le paiement devra être reçu dans les trente
jours suivant la date de facturation, dans la monnaie spécifiée.
En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une
quelconque compensation sans accord écrit et préalable de BFA Laboratoires.
En cas de paiement anticipé, aucun escompte ne sera appliqué.
En cas de retard de paiement, BFA Laboratoires se réserve le droit de suspendre
ou d'annuler sans avis préalable toute autre commande ou livraison à venir et
d'exiger tout autre paiement en cours même si celui-ci n'est pas à terme. BFA
Laboratoires sera également en droit d'exiger des pénalités de la part du client sur
les sommes dues selon le taux légal en vigueur majoré de 1,5 % par mois de retard
et ce, sans mise en demeure.
Le client devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement
contentieux des sommes dues, y compris les honoraires d'officiers ministériels.
Article 10 - EXTINCTION OU SUSPENSION DE NOS OBLIGATIONS
Les conséquences juridiques de tout événement extérieur et imprévisible 
sʼappliqueront et les faits suivants constitueront selon le cas, des causes
dʼextinction ou de suspension de nos obligations sans possibilité de recours de
lʼacheteur, à savoir : les accidents affectant la production et le stockage de nos
produits, la défaillance du transport, lʼincendie, lʼinondation, le bris de machine, les
grèves totales ou partielles, le lock-out, les décisions de lʼautorité légale ou de fait,
la guerre et la guerre civile, les émeutes, les difficultés dʼapprovisionnement en
matières premières ou en énergie, le vol de matières premières ainsi que tout autre
événement qui serait de nature à retarder, à empêcher ou à rendre
économiquement exorbitante lʼexécution de nos engagements.
Article 11 - RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Le transfert de propriété des marchandises livrées est différé jusqu'au paiement
intégral du prix correspondant, nonobstant le transfert des risques mentionné 
ci-après. En conséquence, dans tous les cas où le client resterait en défaut de
paiement envers la société BFA Laboratoires, celle-ci se réserve expressément le
droit de reprendre les marchandises livrées que l'acquéreur détiendrait encore.
Article 12 - TRANSFERT DE RISQUES
Malgré la mise en œuvre de la clause de réserve de propriété, le client est
responsable des marchandises dès la livraison ou plus tôt conformément au
transfert de risques Incoterms mentionné au client.
Article 13 - JURIDICTION
Nos contrats et Conditions Générales de Vente sont régis par les lois françaises. En
cas de litige, seul le Tribunal de Commerce de Cannes est compétent, quels que
soient les lieux de livraison ou les modes de paiement.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE FRANCE
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International Ingredients
COSMO 

ASSOCIATE ALLIED CHEMICALS EUROPE
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INFORMATIONS PRATIQUES
 
Musée International de la parfumerie – 2 Bd du Jeu de Ballon à Grasse 
Tél. : 04 97 05 58 11
Tarif entrée : 4€ (+ droit entrée du musée)
Horaire : 10h - 19h
 

PRODAROM – ASFO Contacts & renseignements
 
Philippe MASSÉ, Président Délégué Général
Ghislaine HUGON, Assistante
Alain FERRO, Directeur ASFO
Tél. 04 92 42 34 80
info@prodarom.fr

Sites : https://www.prodarom.com/  

www.museesdegrasse.com


